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Règlement - Jeu concours photo Instagram #NousLesFranciliens ARTICLE 1 – ORGANISATION DU JEU LA CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE PARIS ET D'ILE-DE-FRANCE, société coopérative à capital variable, SIREN 775 665 615 RCS PARIS, dont le siège social est situé 26 quai de la Rapée 75012 PARIS, dénommée ci-après la « société organisatrice » organise du 02/10/17 au 20/10/17 à 23h59, un jeu avec tirage au sort sans obligation d’achat intitulé : « #NousLesFranciliens » (ci-après dénommé « le Jeu »), selon les modalités décrites dans le présent règlement. Ce Jeu sera accessible sur différents réseaux sociaux et accessible sur mobile. Cette opération n’est ni organisée, ni parrainée par Instagram.



ARTICLE 2 – CONDITIONS DE PARTICIPATION Le Jeu est ouvert à toute personne majeure au sens de la législation française résidant en Ile-deFrance, disposant d’un accès à Internet, d’un compte Instagram ainsi que d’une adresse électronique valide à l’exception des personnels de la société organisatrice et de leurs familles, ainsi que de toutes personnes ayant participé à l’élaboration du Jeu. Le Jeu est soumis à la réglementation de la loi française applicable aux jeux et concours. Le Jeu est accessible en France. La participation au présent jeu emportera acceptation pleine et entière du participant sur l’ensemble des clauses et conditions du présent règlement.



ARTICLE 3 – MODALITÉS DE PARTICIPATION Ce Jeu se déroule exclusivement sur Instagram aux dates indiquées dans l’article 1 et est accessible depuis les réseaux sociaux. Il est également accessible sur mobile. Toute personne répondant aux conditions de participation énoncées dans l’article 2 du présent règlement qui souhaite participer au Jeu doit : •



se connecter sur le réseau social Instagram pendant la durée du Jeu,



•



suivre le compte @lesfranciliens,



•



poster votre photo en ajoutant le lieu de la prise de vue en Île-de-France ainsi qu’en taguant le compte @lesfranciliens, en utilisant le hashtag #NousLesFranciliens et en indiquant le lieu de la prise de vue dans la légende.
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Le participant peut, s'il le souhaite, multiplier ses chances de gagner en postant plusieurs photos pendant la durée du Jeu. Le participant devra disposer de l’intégralité des droits sur les photographies postées dans le cadre du présent jeu et s’interdit d’utiliser des clichés pris par des tiers et/ou accessibles par Internet dont il ne serait pas l’auteur.



ARTICLE 4 – DESIGNATION DES GAGNANTS 7 (sept) gagnants seront désignés par un jury composé par des membres du service communication de la société organisatrice. La sélection des gagnants sera effectuée au plus tard la semaine du 6 novembre 2017 parmi les participations complètes et valides. Toute participation ne satisfaisant pas l’ensemble des conditions susdites sera considérée comme nulle et ne pourra être pris en considération pour le Jeu. La composition du jury ainsi que la date de sélection des gagnants, pourront faire l’objet de modifications sans que cela ne donne droit à une quelconque réclamation.



ARTICLE 5 – DOTATION Lot principal : 3 (trois) mois de loyer, soit une somme maximale de 2 500 (deux mille cinq cents) euros, offerts par le Crédit Agricole d’Ile-de-France. Ce lot est nominatif, non cessible et non échangeable. Aucune réclamation ni aucun recours relatif au lot gagné ou à son attribution ne pourra être adressé. Lots secondaires : 5 (cinq) appareils photo Polaroïd FujiFilm Instax Mini avec recharge papier d’une valeur approximative de 80 (quatre-vingt) euros. Chacun des cinq gagnants secondaires remporte l’un des 5 (cinq) appareils mis en jeu. Lot tertiaire : Un bon d’achat d’une valeur de 100 (cent) euros à faire valoir chez YellowKorner. Chaque participant ne peut gagner qu’une fois et chaque gagnant ne peut remporter qu’un seul et unique lot. La valeur indicative approximative des lots est exprimée en € TTC (euros toutes taxes comprises) et évaluée au moment de la rédaction du présent règlement sur la base des tarifs couramment constatés dans le commerce de détail. Cette valeur est susceptible de subir des variations qui n’engagent pas la responsabilité de la Société Organisatrice.
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Les photographies ou représentations graphiques présentant les dotations sont communiquées à titre d'illustration uniquement et ne peuvent en aucun cas être considérées comme étant contractuelles.



ARTICLE 6 – IDENTIFICATION DES GAGNANTS ET REMISE DES LOTS GAGNES Les participants autorisent la vérification de leur identité et de toutes les informations permettant leur identification à partir de leur compte Instagram. La société organisatrice se réserve le droit de contrôler les coordonnées des participants ainsi que des gagnants avant la remise de leur lot, chacun des gagnants devant justifier de son identité, de son âge, de sa qualité de résident en Ile-de-France. Ces contrôles seront effectués dans le strict respect de l’article 9 du Code civil. Tout renseignement falsifié, frauduleux, faux, mensonger, incorrect, inexact entraîne l’élimination/annulation de la participation et la non-attribution du lot, le cas échéant. Toute falsification des données entraînera l’exclusion du participant. Les gagnants seront avisés par message privé Instagram envoyé par la Société Organisatrice. Les modalités d'envoi ou de mise à disposition du lot seront précisées soit par courrier électronique via une adresse mail que le gagnant aura préalablement communiquée à la Société Organisatrice ou par message privé Instagram. En l’absence de réponse confirmant l’acceptation du lot sous 7 (sept) jours suivant l’envoi du courrier électronique lui annonçant son gain, le gagnant sera considéré comme ayant renoncé à son lot. Ce dernier ne pourra plus être réclamé et sera réattribué à un nouveau gagnant. Le gagnant ne pourra en aucun cas se prévaloir de l’absence de prise de connaissance du message l’avisant de son lot dans les délais impartis pour solliciter l’octroi du gain passé le délai de 7 (sept) jours à compter de l’heure d’envoi du message de la Société Organisatrice. Dans le cas où tout ou partie des coordonnées du gagnant s’avéreraient manifestement périmées, fausses ou erronées, notamment son adresse électronique, il n’appartiendrait en aucun cas à la Société Organisatrice d’effectuer des recherches de quelque nature que ce soit pour retrouver le gagnant. Celui-ci perdrait le bénéfice de son gain et ne pourrait prétendre à aucune compensation. Le lot serait réattribué à un nouveau gagnant. Les lots pourront être remis après vérification de l’éligibilité des gagnants au gain de la dotation les concernant sans que cela oblige pour autant la Société Organisatrice à un contrôle systématique. Les lots sont strictement nominatifs, non cessibles, et le transfert de leur bénéfice à une tierce personne est exclu. Le lot ne peut faire l’objet d’aucune contestation, d’aucun remboursement en espèces, ni d’aucune contrepartie de quelque nature que ce soit. En cas de force majeure, la Société Organisatrice se réserve le droit de remplacer le lot annoncé par un lot de valeur équivalente.



ARTICLE 7 – MODIFICATION DES DATES DU JEU La société organisatrice ne saurait encourir une quelconque responsabilité, en cas de force majeure ou d’événements indépendants de sa volonté si elle était amenée à annuler le présent Jeu.
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Elle se réserve par ailleurs la possibilité de prolonger ou de limiter la période de participation, de le reporter ou d’en modifier les conditions, sa responsabilité ne pouvant être engagée de ce fait. Des additifs et modifications à ce règlement peuvent éventuellement être publiés pendant le Jeu. Ils seront considérés comme des annexes au présent règlement.



ARTICLE 8 – UTILISATION DE L'IDENTITE DES GAGNANTS Du fait de l’acceptation de leur lot, les gagnants autorisent la Société Organisatrice à utiliser à des fins promotionnelles ou publicitaires sur tout support médiatique de son choix, leurs noms, prénoms, comptes Instagram et photographies dès lors qu’il aura été obtenu leur accord écrit pour l’exploitation de leurs données personnelles. Aucune contrepartie financière ne pourra être exigée par les intéressés.



ARTICLE 9 – REMBOURSEMENT DES FRAIS DE PARTICIPATION Le remboursement des frais d’affranchissement relatifs à la demande de règlement (timbre au tarif lent en vigueur), peut être obtenu sur simple demande écrite conjointe à l’adresse de la société organisatrice en joignant un R.I.B (ou R.I.P ou R.I.C.E). Le remboursement des frais de connexion Internet pour participer au Jeu, dans la limite maximum de 3 minutes et hors participation mobile, peut être obtenu sur simple demande écrite à l’adresse de la société organisatrice en précisant lisiblement les informations suivantes : nom, prénom, adresse postale complète, date et heure de participation. La demande de remboursement devra être accompagnée d’un RIB, RIP ou RICE et d’une copie de la facture du fournisseur d’accès à Internet du participant où apparaissent : d’une part la nature exacte de la prestation du fournisseur d’accès à Internet et son mode de facturation (illimitée, forfaitaire…) et, d’autre part, les date et heure de connexion correspondant à la participation au Jeu clairement soulignées ou surlignées par le participant. Etant observé qu'en l'état actuel des offres de service et de la technique, certains fournisseurs d'accès à Internet offrent une connexion gratuite ou forfaitaire aux internautes, il est expressément convenu que tout accès au site s'effectuant sur une base gratuite ou forfaitaire (tels que notamment connexion par câble, ADSL ou liaison spécialisée) ne pourra donner lieu à aucun remboursement, dans la mesure où l'abonnement aux services du fournisseur d'accès est dans ce cas contracté par l'internaute pour son usage de l'Internet en général et que le fait pour le participant de se connecter au site et de participer au Jeu ne lui occasionne aucuns frais ou débours supplémentaires. Les frais de photocopie des éventuels justificatifs à fournir seront remboursés sur la base de 0,15 euro TTC par feuillet.



ARTICLE 10 - RESPONSABILITES La participation implique la connaissance et l’acceptation des caractéristiques et des limites de l’Internet, l’absence de protection de certaines données contre des détournements éventuels ou piratage et risques de contamination par des éventuels virus circulant sur le réseau. La société organisatrice décline toute responsabilité directe ou indirecte en cas de mauvaise utilisation ou d’incident lié à l’utilisation de l’ordinateur, à l’accès à Internet, à la maintenance ou à un dysfonctionnement des serveurs du Jeu, de la ligne téléphonique ou de toute autre connexion technique, à l’utilisation d’une adresse erronée ou incomplète.
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Il appartient à tout participant de prendre toutes les mesures appropriées de façon à protéger ses propres données et/ou logiciels stockés sur son équipement informatique contre toute atteinte. La connexion de toute personne au site et la participation des joueurs au Jeu se fait sous leur entière responsabilité. La société organisatrice ne pourra être tenue responsable de l’utilisation frauduleuse des droits de connexion ou d’attribution de lots d’un participant, sauf à démontrer l’existence d’une faute lourde de la part de la société organisatrice. La société organisatrice se réserve le droit de disqualifier tout participant qui altérerait le déroulement de l’inscription au Jeu et d’annuler, écourter, modifier, reporter, proroger ou suspendre le Jeu, dans le cas où les serveurs informatiques du Jeu présenteraient des dysfonctionnements résultant notamment de bogues, d’une altération, d’une intervention non autorisée, d’une fraude, d’anomalies techniques ou de tout autre cause due au fait de ce participant et qui affecteraient l’administration, la sécurité, l’équité, l’intégrité ou le bon déroulement du Jeu. La société organisatrice fera ses meilleurs efforts pour permettre un accès au Jeu. La société organisatrice pourra, à tout moment, notamment pour des raisons techniques, de mise à jour, de maintenance, interrompre l’accès au site et au Jeu. La société organisatrice ne sera en aucun cas responsable de ces interruptions et de leurs conséquences. Aucune indemnité ne pourra être réclamée à ce titre. En outre, la responsabilité de la société organisatrice ne pourra en aucun cas être retenue en cas de problèmes d'acheminement ou de perte de courrier postal ou électronique (notamment en ce qui concerne l’acheminement des dotations). Tout lot envoyé par la société organisatrice à un gagnant qui serait non réclamé ou retourné pour toute autre raison par les services postaux serait perdu pour le gagnant et demeurerait acquis à la société organisatrice. La société organisatrice ne saurait être tenue pour responsable du mauvais fonctionnement du réseau Internet, ni de retard, perte ou avaries résultant des services postaux et de gestion.



ARTICLE 11 – DROITS DE PROPRIETE INTELLECTUELLE, LITTERAIRE ET ARTISTIQUE Les images utilisées à l’occasion du Jeu, les objets représentés, les marques et dénominations commerciales mentionnées, les éléments graphiques, informatiques et les bases de données composant le site du Jeu, sont la propriété exclusive de leurs titulaires respectifs et ne sauraient être extraits, reproduits ou utilisés sans l'autorisation écrite de ces derniers, sous peine de poursuites civiles et/ou pénales. Toute ressemblance de personnages ou d'éléments du Jeu avec d'autres personnages fictifs ou d'autres éléments de jeux déjà existants, serait purement fortuite et ne pourrait conduire à engager la responsabilité de la société organisatrice ou de ses prestataires.



ARTICLE 12 – LOI "INFORMATIQUE ET LIBERTES" Les données à caractère personnel recueillies auprès des participants par le Crédit Agricole d’Ile-deFrance, en qualité de responsable de traitement, sont nécessaires pour la gestion de la participation au jeu et pourront faire l’objet de traitements informatisés par le Crédit Agricole d’Ile-de-France à cette fin. Ces données sont couvertes par le secret professionnel auquel le Crédit Agricole d’Ile-deFrance est tenu conformément à l’article L.511-33 du Code monétaire et financier.
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Le participant pourra, à tout moment, conformément à la loi, accéder aux informations le concernant, les faire rectifier, s’opposer à leur traitement en écrivant par lettre simple à CREDIT AGRICOLE D’ILE-DE-FRANCE – Service Client - 26 quai de la Rapée - 75012 PARIS. Les frais de timbre seront remboursés sur simple demande.



ARTICLE 13 – ATTRIBUTION DE COMPETENCE ET INTERPRETATION DU REGLEMENT Toute contestation éventuelle sur l’interprétation du règlement sera tranchée par la société organisatrice. La participation à ce Jeu implique l'acceptation sans réserve (i) du présent règlement en toutes ses stipulations, (ii) des règles déontologiques en vigueur sur Internet (nétiquette, charte de bonne conduite, etc...) ainsi que (iii) des lois et règlements en vigueur sur le territoire français et notamment des dispositions applicables aux jeux et loteries en vigueur. Il ne sera répondu à aucune demande téléphonique ou écrite concernant l'interprétation ou l'application du présent règlement, les mécanismes ou les modalités du Jeu ainsi que sur la liste des gagnants. En cas de contestation, seul sera recevable un courrier en recommandé avec accusé de réception envoyé dans un délai de 30 jours maximum après la date de fin du Jeu. Sauf en cas d'erreurs manifestes, il est convenu que les informations résultant des systèmes de Jeu de la société organisatrice ont force probante dans tout litige quant aux éléments de connexion et au traitement informatique desdites informations relatifs au Jeu. Préalablement à toute action en justice liée ou en rapport avec le présent règlement (en particulier son application ou son interprétation), les participants s’engagent à former un recours amiable et gracieux auprès de la société organisatrice. Les participants sont soumis à la réglementation française applicable aux jeux et concours. Tout litige qui ne pourra être réglé à l'amiable sera soumis aux tribunaux compétents dont dépend le siège social de la société organisatrice, sauf dispositions d'ordre public contraires.
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